
récnapenaés par Moscou. Le masque vert 
tomba des visages rouges ensanglantés. 

» Voila le groupe de bourreaux dont se 
réclame être Oorguloff, quand 11 se 
p y » " " c dictateur vert >. Cet antécé
dent permet, U me semble, de mieux 
comprendre la tactique et le jeu de celui 

r se présenta plus tard à Prague, muni 
la carte du parti communiste ». 

La police française 
Ta enquêter à Prague 

M. Hennet commissaire divisionnaire 
à Paris, est parti hier matin à 4 h. 15, 
pour Prague, à bord de la « Flèche 
d'Orient », afln d'enquêter sur les agis
sements de Gorgulof f, durant son séjour 
en Tchécoslovaquie. 

* 

Près du Prince de Galles 
en Gare maritime 

de Boulogne 
(De notre correspondant particulier) 

Mardi, à 17 h. 15, le paquebot « Maid 
of Kent » entre dans le canal de Bou
logne. Cinq minutes plus tard, les pas
serelles sont déjà mises à quai et, au 
débarcadère se pressent quelques pçr 
•onnalités boulonnalses dont MM. Mo-
reau. sous-préfet ; Crouy, premier ad
joint au maire ; Liger, commissaire 
spécial : Newbold, directeur du Southern 
Boulogne Office ; des membres de la 
colonie britannique, etc.. 

M Lamarre, qui dirige le service 
d'ordre, a fait évacuer les abords et 
voici le prince de Galles qui descend, 
accompagné par le major Halrd. Vêtu 
de noir, chapeau boule, un pardessus 
de demi-saison au col frileusement re
levé car la brise est fraîche, le prince 
de Galles est présenté aux personnali
tés par M. L'jer. 

Devant M Moreau, sous-préfet, repré
sentant le gouvernement, le prince de 
Galles s'exprime en ces termes : « C'est 
une triste occasion pour moi de venir 
en France pour ce crime abominable 
oui a coûté la vie à M. Doumer que 
J'affectionnais beaucoup et qui était un 
très grand ami de mon pays ». 

Avec déférence, M. Moreau remercie 
Je prince des paroles qu'il vient de pro
noncer. 

Puis, le prince, se plaçant entre MM. 
Moreau et Crouy. est guidé vers le 
wagon-salon réservé en tête du train 20, 
devant partir à 18 heures pour Paris. 

Très à l'aise, l'héritier de la couronne 
royale britannioue. dont on connaît les 
particulières affections pour notre ré
gion, s'entretient alors avec M. Moreau 
de la situation politique de notre pays. 
Il exprime le souhait oue « des choses 
meilleures pour la situation générale et 
l'économie mondiale découlent de la 
dernière consultation du pays de 
France ». . . 

Son Altesse Royale s'intéresse égale
ment à la situation économique de la 
région du Nord : il parle en connais
sance de cause de Lille. d'Amiens, de 
Boulogne. La conversation roule égale
ment sur l'ajournement des manifesta
tions franco-britanniques de Thiepval et 
d'Amiens. 

Puis, avec M. Crouv. le sportif bien 
Connu. U chantre de sujet : 

< Cest désagréable, ce temos : J'avais 
J'intention de me rendre à Paris par la 
voie des airs, mais la visibilité étant 
médiocre. 11 me fut conseillé de partir 
par chemin d> fer. Mais ce n'est que 
partie remise, car demain jeudi, après 
ï»«. funérailles, J'espèTe retourner direc
tement à Londres par avion. Mon ter
rain d'atterrissage est à peine à cinq 
minutes du Palais : c'est très pratique ». 

Mais le protocole est exigeant, aussi 
exigeant eue l'horaire des chemins de 
fer français et, après une très cordiale 
poignée de mains aux personnalités pré-
KentMi le prince monte dans le wagon-
s'ilon. accomnagné par M. Liger, com-
iiiissaire spécial. 

A 18 heures, M. Deiautre, chef prin
cipal d*« gares de Boulogne, donnait le 
signal du départ. 

Invitation à fermer les magasins 
de 9 h. a 11 h., dans le Nord 

Dans le but d'associer le Commerce 
du Nord au deuil qui frappe le nays. la 
Fédération des Groupements Commer
ciaux invite tous ses adhérents à fermer 
leurs magasins entre 9 h. et 11 heures 
du matin, ce jeudi, pendant les obsè
ques de M. Paul Doumer, président de 
la République. 

Nous apprenons, d'autre part, que, se 
conformant aux directives données par 
la Fédération des Groupements Commer
ciaux du Nord et dans l'impossibilité 
matérielle de convoouer tous ses groupe
ments affiliés, l'Union Lilloise du Com
merce et de la Petite Industrie, se subs
tituant aux syndicats intéressés. Invite 
directement tous les commerçants lil
lois, désireux de participer au deuil na
tional créé par la mort de M. Paul 
Doumer. à fermer leurs magasins pen
dant la durée d»s obsèques, jusque 11 h. 

Pas de spectacles aujourd'hui 
Cham-
spèctv 

En raison du deVll national, la 
bre syndicale des directeurs de si 
cle de Lille et le Syndicat des Directeurs 
du Nord et du Pas-de-Calais ont décidé 
la fermeture générale des établisse
ments de spectacles durant toute la 
Journée du Jeudi 12 mai. 

DANS UN HOPITAL ESPAGNOL 
DES LÉPREUX SE RÉVOLTENT 

Une révolte a éclaté à l'Hospice d'Al-
méria. où sont soignés un certain nom
bre de lépreux. Ceux-ci, pour protester 
contre les mauvaises conditions de loge
ment, ont Jeté dans la cour de l'établis
sement la nourriture qui venait de leur 
être apportée, ainsi que plusieurs pièces 
de leur mobilier. Ils sont ensuite sortis 
dans la cour et ont refusé de réintégrer 
les bâtiments qui leur sont destinés en 
raison du danger de contagion existant 
pour les autres malades de l'hospice. Le 
directeur de l'établissement a parlementé 
avec les lépreux qui, sur la promesse que 
la députai ion provinciale tiendrait 
compte de leurs réclamations, ont ac
cepté de rentrer dans leurs logements. 

LES FUNÉRAILLES 
de M. ALBERT THOMAS 

Ancien Ministre 
Directeur du B. I. T. 

Les obsèques de M. Albert Thomas 
ancien ministre directeur du B.I.T., ont 
eu lieu hier à Champigny-sur-Marne. 

Pendant toute la matinée, un nom
breux public a défilé dans la grande salle 
de la Maison commune, devant le cata-
falquz contenant la dépouille mortelle 
de M Albert Thomas 

A 14 h., a commencé, devant le corps, 
le défilé des délégations. 

Citons celles du B.I.T.. de la C.O.T.. 
des Mineurs de Carmaux, de l'Union des 
Syndicats, la Fédération Nationale des 
Cooperateurs de consommation, la Fé
dération des Cooperateurs de la Région 
Parisienne, le Comité National des Loi 
sirs, la Banque des Coopératives de 
France. lUnion des Cooperateurs de Pa 
ris, etc. etc. Devant la Maison com
mune, un détachement des pompiers de 
la localité monte une garde d'honneur. 
Sur le perron de la Mairie, est dressé 
un catafalque, devant une tribune dra
pée de drap noir lamé d'argent 

La levée du corps de M. Albert Tho
mas a eu Heu à 14 h. 45. Le cercueil a 
été porté de la salle de la Maison com
mune au catafalque dressé sur le per
ron de l'Hôtel de Ville. Le clairon des 
sapeurs-pompiers de la garde d'honneur 
sonne « aux champs » au passage du 
cercueil, puis Madame Albert Thomas, 
soutenue par son gendre, M. Drachko-
vitch, sort en pleurs de la Maison com
mune et va prendre place dans la tri
bune officielle où se trouvent déjà M. 
Mario Roustan, ministre de l'Instruction 
publique, et Renard, préfet de 1 Seine. 

L'Harmonie de Champigny-sur-Marne. 
massée dans la rue de Bonniau. joue une 
marche funèbre. Mme Albert Thomas est 
suivie de sa famille et des collaborateurs 
d'Albert Thomas : M Viple. chef de 
son cabinet : Roques, directeur et Paul 
Rives, directeur adjoint du bureau de 
Paris. M. Mehain. président du Conseil 
d'administration du Bureau Internatio
nal du Travail, prend la parole et re
trace la vie d'Albert Thomas et son acti
vité au sein du B.I.T. M. Pierre Laval, 
qui lui succède, prononce son discours. 
Les autres orateurs, M Schlef, : 1. Cou-
rel, maire de Champigny : M. Tast, au 
nom du personnel du B.I.T. : M Matos. 
président du Conseil de la S.D.N. ; MM. 
Jouhaux. secrétaire général de la C.G.T.; 
Renaudel, député, au nom du Parti So
cialiste : Adler. au nom de l'Internatio
nale Ouvrière : Poisson, délégué des 
Cooperateurs ; Oersted. vice-président 
du Conseil du B.I.T. : Butler, directeur 
adjoint du B.I.T., retracent la vie inter
nationale et sociale d'Albert Thomas. 

Les discours terminés, le cercueil est 
porté sur le char funèbre, qui disparait 
sous les fleurs naturelles. Parmi les per
sonnalités qui assistent aux obsèques, 
citons M. Herriot, ancien président du 
Conseil : Gaston Roussel, directeur de 
la Mutualité et des Assurances sociales ; 
Picquemard. conseiller d'Etat, directeur 
du Ministère du Travail : M Léon Blum, 
député de Narbonne : Mario Roustan, 
ministre de l'Instruction publique : Fer-
nand Bouisson, président de la Cham
bre : Evrard, député du Pas-de-Calais; 
Zaleski. ministre de Pologne ; Paul Bon-
cour, délégué de la France à la S.D.N.; 
Mme et Mlle Laval. 

A 16 h. 30. le cortège s'arrête durant 
une minute devant la maison familiale 
d'Albert Thomas, à l'angle de la rue 
Bonneau et du boulevard de Nogent 

Le cortège arrive à 17 h. au cimetière 
de Champigny, où l'inhumation a lieu 
dans le caveau de famille. 

UN TRAIN TAMPONNA 
UNE AUTO ET TUA NET 
SES DEUX OCCUPANTS 

Au passage à niveau de la Limouzl-
nière, le train départemental de Nantes à 
Legé. a tamponné une camionnette qui 
a été réduite en morceaux. L? conduc
teur et une femme qui se trouvait à 
côté de lui sur le siège, ont été tués net. 

La locomotive et le fourgon se son' ren
versés dans le fossé, mais le wagon de 
voyageurs est resté sur les rails. 

Avant la rentrée 
des Chambres 
La réunion du groupe 

radical-socialiste 
remise an 24 mai 

Les couloirs du Palais-Bourbon, ont 
été peu animés ce matin, quelques nou
veaux élus ayant fait néanmoins leur ap
parition, mais il est probable que la plu
part de ceux qui ont été nommés les 
1er et 8 mai ne se rendront à la Chambre 
que vers la fin du mois. Il est apparu 
à certains parlementaires influents du 
groupe radical-socialiste que dans ces 
conditions, 11 conviendrait d'ajourner 
après la session des conseils généraux 
qui a lieu la semaine prochaine, la réu 
nion du groupe parlementaire radical 
socialiste précédemment: prévue pour le 
18 mai, ainsi que celle du comité exécu 
ùf du parti qui devait se tenir le lende
main. 

Bien qu'aucune décision officielle n'ait 
encore été prise à ce sujet, il est proba
ble qu'à la suite des conversations qui 
ont eu lieu, tant au congrès de Versail
les que mercredi 'matin, dans les cou
loirs du Palais-Bourbon, ces réunions 
n'auront lieu que les 34 et 25 mai, ce qui 
permettra à tous les nouveaux élus d'y 
participer au même titre que les anciens 
et ne gêneront pas ceux qui seront rete
nus dans les conseils généraux. 

Le Congrès National du Parti 
Socialiste s'ouvrira à Paris 

le 29 Mai 
On communique la note suivante : 
c Contrairement à une Information, 

la date du 29e Congrès national du parti 
socialiste 8. F. L O. n'est pas modifiée. 
Ce Congrès aura lieu à Paris, salle du 
Gymnase Huyghens, les 39, Su. 31 mai et 
le 1er juin 1933. Les représentants de 
la Presse y seront admis dans les mêmes 
conditions qu'aux précédents Congrès ». 

Un groupe d'unité prolétarienne 
va être constitué 

M Jean Garchery, qui avait fait partie 
de la treizième législature comme député 
communiste de la Seine et qui vient 
d'être réélu, a annoncé qu'il avait déposé 
dès hier une demande d'interpellation 
au nom du groupe d'unité prolétarienne 
qu'il va fonder a la Chambre pour réu
nir les communistes dissidents dont il 
fait désormais partie. 

H se propose de demander dès la ren
trée au gouvernement, ses ir.tentions et 
les mesures qu'il compte prendre en fa
veur des locataires atteints par le chô
mage et poursuivis pour le paiement des 
termes en retard, puis pour l'application 
du deuxième palier de majoration de 
15 % inscrit dans la loi du 29 juin 1929, 
concernant les locaux d'habitation, en
fin pour le vote rapide de la loi sur la 
propriété commerciale. 

SJS» 

IMPORTANTE RÉUNION A LILLE 
DES AGRICULTEURS DU NORD 

On s'y déclara partisan de la continuation des méthodes 
de contingentement, protectrices de l'agriculture 

Un enfant de neuf ans 
a été assassiné par 

le domestique de sa mère 
On mande de Saint-Brieuc que, sa 

Journée terminée, un domestique agrico
le, Eugène Pluet, 20 ans, employé à la 
ferme de la Bouillonnière, à l'Hôpital, en 
Satnt-Potan, exploitée par Mme veuve 
Delmarre, emmena le fils de cette der
nière, Yves, 9 ans, pour abattre des 
pies et chercher des nids. Une heure 
plus tard, il revenait seul et avouait à 
sa patronne qu'il avait tué accidentelle
ment, disait-il, le petit garçon dans une 

"ice de terre dite le Champ-Crochet, 
un kilomètre du village. Guidée par 

lui, la pauvre femme, que suivaient ses 
deux autres enfants, des fillettes de 11 
et 5 ans, trouva le cadavre au lieu In
diqué. Le crâne était fracassé. 

Pluet, interrogé, nie avoir commis un 
crime et affirme que le coup de feu est 
parti tout seul et qu'il se trouvait à 7 
mètres de la victime. Le médecin-légiste 
ayant déclaré que la charge de plomb 
qui fit balle avait été tirée à bout por
tant. Pluet a été écroué à la prison de 
Dinan. 

LE TRAFIC 
DES STUPÉFIANTS 

DANS LA RÉGION 
DU NORD 

Installé dans un bureau du Commis
sariat spécial de la gare, mis à sa dis
position par M Saugrain. commissaire 
spécial, chef de service, M. l'inspecteur 
principal Dipiendaele. de la 2» Brigade 
Mobile de Lille, de retour à Dunkerque, 
porteur des instructions de M le com
missaire divisionnaire Dcciani, a, pen
dant toute l'après-midi d'hier, poursuivi 
avec l'Inspecteur Cochet, l'interrogatoire 
du grec Peroulis. 

Ce dernier ne s'est pas départi de 
son mutisme, prétendant être l'instru
ment inconscient et innocent d'un Indi
vidu qu'il ne connaissait pas et qu'il 
avait rencontré par hasard. Il a été 
conduit, à 11 heures, devant M Cases. 
Procureur de la République, puis devant 
M Pécart, Juge d'instruction, qui. après 
un rapide interrogatoire d'identité, l'a 
fait écrouer à la maison d'arrêt 

La valise contenant les 55 kilogs 
d'opium et la malle d'effets trouvée dans 
la chambre du Grec ont été placées 
sous scellés et déposés au greffe. L'en
quête se poursuit en collaboration avec 
les commissaires et inspecteurs de la 
police spéciale. 

Il semble bien que Peroulis n'a, com
me complice dans la région, que son 
compatriote Spironatsi, arrêté à Douai, 

écroué à la prison de Cunlchy et incul
pé de cette complicité. D'autre part, 
tout permet de supposer que l'opium 
ne faisait que passer à Dunkerque, et 
allait être dirige sur un autre port, soit 
par mer, soit par chemin de fer. 

Les enquêteurs ne tiennent qu'un 
maillon de la chaîne, mais les résultats 
déjà acquis, grâce à l'habileté et à l'acti
vité des policiers, pem.ettent d'en espé
rer de nouveaux plus concluants. 

A DOUAI, UN ENFANT A ÉTÉ 

GRAVEMENT BLESSÉ 

PAR UNE AUTO 
Hier soir, vers 18 h. 30, le petit Guy 

Eournaud, dont les parents demeurent 
rue de Lambres, se trouvait sur un 
trottoir de la rue de Paris. Sa mère, qui 
était sur l'autre, l'appela soudain. En 
voulant la rejoindre, l'enfant s'engagea 
sur la chaussée au moment où arrivait 
l'auto de M Claisse. cultivateur à Olsy-
le-Verger. et que pilotait le chauffeur 
Alfred Vanet. Celui-ci freina, mais ne 
put empêcher l'accident. Le pauvre pe
tit roula sous la voiture. Assez sérieu
sement blessé à la tète, il a reçu les 
soins du docteur Huret, qui l'a fait 
admettre à l'Hôtel-Dieu. 

HORAIRE <**• TRAINS de le C? du N O M 

UFlUSMATiçut f o u v t r l u r » rooqe 
EN VENTE MRTOUT ./»nB-Sc.yor. fumwtp •> un* 

La Société des t Agriculteurs du 
Nord » a tenu séance mercredi, à l'hôtel 
Maréchal, sous la présidence de M. 
Lanthlez, vice-président. Assistaient à 
la réunion : MM. Plorimond Desprez, 
président honoraire ; Bataille, G. Potie, 
vice-présidents : Merchier, secrétaire 
général • Victor Desprez, le nouveau 
député : Achille Hadou, Jean Dorchies. 
Vezin, directeur des services agricoles 
du Nord : Matte, Pivart, secrétaire ad
ministratif, etc... 

M. Lanthlez présente les excuses de 
MM. Cariier-Caffieri, A. Potié, Davaine, 
retenus à Paris, puis passe la parole à 
M. Schmidtt. ingénieur des services 
agricoles aux Mines de Lens. 

Les fumiers artificiels 
M. Schmidtt s'est exprimé de la fa

çon suivante : 
« Il est certain, et personne ne nous 

contredira, que la fumure organique 
reste à la base de l'emploi des engrais. 
Il ne faut pas oublier que, sans un 
apport régulier d'humus, l'emploi des 
engrais chimiques ne peut qu'être dis
pendieux et aléatoire. M. Demolon. 
l'émùient inspecteur général des sta
tions agronomiquess. a montré qu'il 
était indispensable de maintenir dans 
le sol certaines réserves d'humus appor
tées par le fumier, apport qui, presque 
toujours, est nécessaire au maintien 
d'une haute fertilité ». 

Après avoir affirmé la nécessité du 
maintien de la vacherie, le conféren
cier a ajouté : t U faut apporter à nos 
terres la matière organioue dont elles 
ont besoin. Cet apport, dira-t-on, peut 
se faire par les engrais verts, mais cette 
pratique ne peut être généralisée, car 
elle ne saurait guère avoir sa place en 
culture intensive. 

» Nous pouvons utiliser les poudro. 
les composts, les gadoues, en général 
tous les résidus urbains, mais nous 
heurtons ici une question de transport, 
et. suivant la situation des exploita
tions, cette utilisation finit par devenir 
dispendieuse. D'autre part, la gadoue 
brute contient une quantité de produits 
inutiles, tessons de bouteilles, boites à 
sardines et autres objets qui ne sau
raient être de quelque utilité dans le 
problème qui nous occupe. 

» Le fumier artificiel a-t-il la même 
valeur que le fumier de ferme, en sup
posant que le cultivateur ait apporté le 
même soin à leur fabrication ? A cela 
je répondrai : non, si l'on considère ri
goureusement les éléments fertilisants 
que l'on rencontre dans les fumiers, et 
Je dirai : oui, quant à son rôle physi
que et physiologique, seuls points qui, 
en réalité, sont intéressants dans les fu
miers. Considérer en effet le fumier 
pour les éléments fertilisants qu'il peut 
renfermer serait, à notre avis, trop 
exclusif. 

» La richesse en azote d'un fumier 
de ferme est d'ailleurs malheureusement 
bien souvent un leurre, car nous con
naissons tous les pertes considérables 
que le fumier peut subir en cours de 
fabrication et surtout au moment de 
son épandage. Ce que l'on doit viser, 
avant tout, en fabriquant des fumiers, 
qu'ils soient artificiels ou naturels, c'est 
la production de matière humique. 

» Mais comment est-il possible d'ob
tenir cette matière humique dans de 
bonnes conditions ? Le cultivateur a. à 
sa disposition, la paille et les débris 
végétaux de toutes sortes que l'on ren
contre dans nos fermes. 

» Voici quel doit être, dans ce cas, 
le principe de cette fabrication telle 
qu'elle ressort de nos essais personnels 
et qui sont entièrement conformes aux 
expériences de tous les agronomes qui 
se sont Intéressés à la question en 
France : MM. Demolon, Lafltte, Cau-
dron et le docteur Dulucq, secrétaire 
général du Comité agricole de Vice-
Ferenzac, dans le Gers I 1° Etablir sur 
l'aire destinée à recevoir la paille une 
couche de fumier frais de cheval qui 
Jouera le rôle de pied de cuve et acti
vera ainsi la fermentation : 2° Etaler 
la paille en couches régulières, paille 
qu'il conviendra d'arroser-copieusement, 
car il semble qu'en dehors de cas bien 
spéciaux, comme ceux signalés par le 
docteur Dulucq d'hiver dans le Gers 
étant particulièrement pluvieux), les 
pluies naturelles ne pourront être con
sidérées que comme un appoint. 

» Quelle doit être la quantité d'azote 
apportée ? Lafitte et Caudron estiment 
que la fermentation s'établit toujours 
aussi rapidement quelle que soit la 
quantité d'azote apportée, à condition 
qu'il y en ait ; le docteur Konold. déjà 
cité, a obtenu des résultats identiques, 
soit qu'il employât 1 tonne ou 50 kg. de 
cianamide pour 3 tonnes de paille. C'est 
ce qui ressort d'ailleurs de nos essais : 
10 à 15 kg. de cianamide ou de sulfate 
d'ammoniaque par tonne de paille sont 
suffisants. Dernièrement, Demolon et 
Burgevin ont conseillé l'emploi de mé
langes nutritifs qui ont évidemment 
l'avantage d'améliorer la valeur fertili
sante du fumier artificiel ainsi obtenu, 
c'est ainsi qu'ils conseillent d'apporter, 
par tonne de paille. 18 kg. du mélange 
suivant : sulfate d'ammoniaque: 40 ; 
phosphate d'ammoniaque : 30 ; sulfate 
de potasse. 30, ou bien : 15 kg. du mé
lange : sulfate d'ammoniaque 50 ; phos
phate biealcique : 30 ; sulfate de po
tasse : 30. 

L'engrais incorporé à la paille, celle-
ci ne tarde pas à s'échauffer, la paille 
sera apportée ensuite en couches nou
velles qui seront toujours copieusement 
arrosées. C'est alors qu'il convient de 
tasser fortement le tas ainsi obtenu : 
cet arrosage et ce tassement devront 
être faits soigneusement si l'on veut 
éviter que certaines parties de la masse 
n entrent en fermentation et restent 
telles quelles ». 
.. * p r è ! a v o l r P»rlé de quelques autres 
procédés, M. Schmidtt termina en dé
clarant que. grâce aux fumiers artifi

ciels, le cultivateur est armé pour obte
nir la fertilisation de son domaine, ces 
sortes de 'umiers donnant un apport 
précieux aux autres fumiers. 

M. Vezin appuya de son expérience 
les observations de M. Schmidtt et dé
clara encore que le fermier, à côté de 
l'emploi des engrais artificiels, avait in 
térét à conserver sa vacherie. 

La crise économique en Agriculture 
M. Merchier fit ensuite une confé

rence sur la crise économique actuelle, 
due, selon lui, à la surproduction mon
diale, en Amérique surtout, en ce pays 
qui exploite ses terres mécaniquement 
sur d'immenses étendues. 

Cette surproduction américaine a con
traint la France a se protéger par les 
tarifs douaniers, « nar les contingente
ments, contre lesquels on a tant crié, 
mais qui ont sauvé l'agriculture fran
çaise », dit M. Merchier. 

L'orateur affirma le droit de préémi
nence des question économiaues sur les 
questions politiques et se déclara fer
vent partisan du maintien des contin 
gentements. t Nous avons, dit-il, le droit, 
le devoir de nous enfermer chez nous, 
tant que la production n'aura pas été 
régentée selon la population de chaque 
pays, par chaque pays ». 

M. Merchier prêcha l'union entre les 
agriculteurs, dans un but de protection 
et de prospérité commune, sur toute la 
surface du pays, et proposa un vœu en 
faveur du contingentement. 

Ce vœu sera formulé ultérieurement. 

La question de l'Alcool 
Sur proposition de la Commission de 

l'alcool, le vœu suivant est voté en fin 
de séance : 

n La Société des Agriculteurs du 
Nord, émue des bruits qui circulent re
lativement à l'utilisation des alcools in
dustriels, rappelle au gouvernement les 
promesses faites d'après lesquelles la 
totalité de ces alcools doit être prise 
en charge par l'Office des alcools : rap-
oelle que toute menace de contingente
ment a été dissipée et proteste contre 
toute mesure qui empêcherait la réali
sation de cette promesse. 

» EUe estime qu'il importe, selon la 
loi, de forcer les pétroliers à emoloyer 
les quantités qui leur sont attribuées, 
et de les y contraindre sans retard. 

» Elle décide que ce vœu sera trans
mis aux pouvoirs publies ». 

Un banquet cordial 
A la suite de cette réunion, eut lieu 

un banquet amical, sous la présidence 
de M. Lanthlez, ayant près de lui M. Vic
tor Desprez, récemment élu député. Au 
dessert, M. Lanthlez félicita M Victor 
Desprez de sa nomination, se réjouit 
également de l'élection de M. Delsart. à 
Douai, et déplora les échecs de MM. 
Carlier-Caffiéri, Weymaëre, Sénéchal et 
Charles Macarez. 

M. Victor Desprez remercia M. Lan
thiez de ses paroles élogieuses, se décla
rant heureux de constater que sa pre
mière visite à une société, depuis son 
élection, ait lieu aux « Agriculteurs du 
Nord », à qui, dit-il, < J'apporte la sym-

Eathie des familles Potié et Desprez » 
e nouveau députe promit de défendre 

les intérêts de l'agriculture, grand fac
teur de prospérité pour tout le pays, et 
porta un toast à la santé de tous les 
paysans de France. 

M. Georges Potié, en quelques mots, 
félicita à son tour son neveu, M. Victor 
Desprez, et remercia les Agriculteurs 
des marques d'amitié prodiguées à sa 
famille. 

LE CAS DU DÉPUTÉ 
COMMUNISTE DE DOUAI : 

RAMETTE 
M« Delevallée, avocat à la Cour d'Ap

pel, avait demandé télégraphiquement 
au Ministre de la Justice la mise en 
liberté immédiate de M Ramette. uni
quement par ce que M. Ramette avait 
été élu député de la 2" circonscription 
de Douai. 

Il précisait qu'en 1924, le député com-
n niste Doriot avait été rendu a la 
liberté par le Gouvernement de M. Poin-
caré. président du Conseil démission
naire. 

n a, paraissait donc à M» Delevallée 
que la même mesure politique s'impo
sait à l'égard de M. Ramette, à la suite 
c' • scrutin du 8 mai dernier. 

Le Ministre de la Justice, n'ayant, 
jusqu'alors, pris aucune mesure confor
ma au précédent signalé. M' Delevallée 
vient de présenter, à la Chambre des 
Mises en accusation, une requête aux 
finô de mise en liberté de son client. 

U appuie sa requête sur les articles 
116, 117, 421 du Code d'Instruction cri
minelle. 

La Chambre des Mises en accusation. 
Immédiatement saisie, statuera, en 
Chambre du Conseil, sur ladite requête, 
demain vendredi, à dix heures du 
matin. 

M» Delevallée représentera son client 
devant ladite juridicti. ... 

L'INAUGURATION 
DU MONUMENT BRITANNIQUE 

DE THIEPVAL 
AURA LIEU LE 1" AOUT 

Nous avons annoncé que les Inaugura
tions des monuments britannique d'Ar-
ras, qui devait avoir lieu le 15 mai. et 
de Thiepval, qui était prévue pour le 
16 mai, n'auront pas lieu et sont remises 
à une date ultérieure en raison de la 
mort de M Doumer, Président de la 
République. 

La Commission Impériale des sépul
tures militaires britanniques nous infor
me que l'inauguration du monument de 
Thiepval aura lieu le 1er août. 

LE RECENSEMENT 
DES VOTES 

DANS LE NORD 
En conformité des dispositions de 

l'arrêté de M le Prtfet du -lord, en 
date du 2 mai courant, U a été procédé, 
le 11 mai 1932, à 10 h, dans la grande 
salle des Fêtes de la Préfecture, au 
recensement général des votes émis, le 
8 mai 1932, pour l'élection de 21 députés. 

Les opérations ont été effectuées par 
cini commissions constituées conformé 
ment ox dispositions de l'article 5, de 
la loi du 21 juiLet 1927 et de l'article 6 
le la loi du 31 mars 1914. c'est-à-dire 
par les membres du Conseil Général, 
non candidats, qui y comptent la plus 
longue durée de fonctions. 

Les commissions ont té présidées par 
M. Leclercq, Doyen de- Vice-Présidents 
du Tribunal Civil de Lille. 

La répartition des 21 circonscriptions 
entre les cinq commissions a été opérée 
de la façon suivante : 

1" commission. — MM. Degroote, Le 
Glay, Perrier, Bonnet. Circonscriptions: 
Cambrai lr<-, Avesnes 1™, Lille V: 

2» commission. — MM. Bourdon, De-
mesmay, Leroy. Circonscriptions : Dun
kerque 2», Hazebrouck 2", Cambrai 2«, 
Lille 9'. 

J" commission. — MM Masson. Crépy 
Saint-Léger, Leriche, Waxin. Circons
criptions : Avesnes 3», Lille 3«. Lille 
4», Douai 2e, Dunkerque lr>\ 

<• commission. — MM. Lorthiolr, Co-
nem, Delannoy. Circonscriptions : Lille 
6», Valenciennes 1«, Avesnes 2e, Lille 10*. 

& c* ..mission. — MM Antoine. Can-
tineau, Guibaut. Circonscriptions : Va
lenciennes 3', Lille 5«, Valenciennes 2». 
Douai 1°, Lille 8'. 

UN FACTEUR BLESSÉ 
GRIÈVEMENT PAR UNE AUTO 

ALA0N 
M. Rougière Louis, 56 ans. grand mu

tilé de guerre, demeurant 2, rue de la 
Préfecture, à Laon. facteur des postes, 
revenait de faire sa distribution à Ar-
don et débouchait de la rue Arsène 
Houssaye, lorsqu'il se jeta sur l'auto de 
M. Traillon, boucher, demeurant à 
Montrouge. 

Blessé assez grièvement à la tète, le 
facteur a été conduit à l'Hotel-Dieu par 
les soins de l'automobiliste. 

TERRIBLE ACCIDENT 
AU PUITS N 3 DES 

MINES DE COUBRIÉRES 

Deux ouvriers ont été pris 
sous un éboulement 

et leurs cadavres n'ont pu être 
dégagés qu'après une nuit d'efforts 

Un accident au cours duquel deux ou
vriers mineurs ont trouvé la mort, est 
survenu au puits N" 3 des Mines de 
Courrières, à MËRICOL'RT 

L'accident s'est produit au pied de la 
Ire deseenderie Joséphine, étage 178, Où 
les ouvriers Dolezek Victor, 33 ans, ma
rié, père de deux enfants et Gaydos 
André, 33 ans, également marié et père 
de deux enfants furent pris sons un 
éboulement. 

Ce n'est qu'après une nuit d'efforts sur
humains que les sauveteurs parvinrent à 
retirer les cadavres de leurs camarades. 

UNE FEMME A PÉRI 
ATROCEMENT BRÛLÉE 

A CAMBRIN 
Mme Jeanne Bojet, veuve Dhaussy 

Lambert âgée de 32 ans, demeurant à 
Cambrin, venait de visiter une couveuse 
artificielle dans son poulailler, en te
nant à la main une lampe à pétrole. 
Tout à coup, on ne sait encore par 
quelle circonstance, le feu prit à son 
tablier. 

Elle appela aussitôt à l'aide ; à ce 
moment, la lampe fit explosion et le 
feu se communiqua à ses vêtements. 
Lorsqu'on parvint à lui arracher ses 
habits en flammes, la malheureuse était 
grièvemnt brûlée sur tout le corps. 

Mme Bojet fut aussitôt transportée à 
lliôpita de Béthune. Malheureusement, 
vers 13 h., elle a succombé après d'hor
ribles souffrances. 

Détail navrant, son mari est décédé il 
y a 8 Jours, la laissant seule avec deux 
enfant 

La Politique Régionale 
FÉDÉRATION REPUBLICAINE 

RADICALE 
ET RADICALE-SOCIALISTE 

DU NORD 
M. Emile ROCHE, Vice-Président du 

Comité exéoutif du Parti radical, 
a été élu Président de la Fédéra
tion et M. Henri SPRIET a été 
désigné comme candidat à l'élec 
tion sénatoriale du 12 juin 
M Enjilo Roche, Directeur de « La Ré

publique », membre <1e la Fédération du 
Nord. Vice-Président du Comité Executif du 
Parti radical, a été élu Président et M. Henri 
Spriet, Prés.dent de la Ligue Radicale et 
Radicale-Socialiste de Lil> a été désigné 
comme candidat au siège sénatorial. 

M. Danlel-Vlnoent, sénateur du Nord, an
cien ministre, qui présidait la réunion, a 
d'abord rendu un hommage d'affection et 
de respect à la mémoire du Président De. 
bierrs. i>on allocution très élevée et pleine 
d'émotion sera portée â la connaissance -des 
délégués sénatoriaux. 

L'élection do M. Roche 
L'ordre du Jour comportât d'abord l'élec

tion du Président de la Fédération du Nord 
en remplacement du Sénateur Debierre. En 
accord avec Je Bureau. M. Daniel.Vincent 
propose pour la présidence M. •mile Roche, 
directeur de • La République ». membre de 
la Fédération du Nord. Tlce-préîident du 
Comité Exécutif du Parti Radical. Il mar
que la valeur de la Jeune acUvité dfj4 si 
hautement consacrée do M. Imlle Rochç, 
sa compétente pénétration des problèmes 
économiques intéressant spécialement la ré
gion du Nord dans leurs relations nécessai
res avec la politique générale du Parti Ra-
llcal et U soumet la candidature ainsi pro
posée au vote de l'Assemblée. 

Oelle-ci e.-t acclamée, à l'unanimité et 
M. Emile Roche prend immédiatement place 
à la présidence. 

Lee succès du Parti 
et l'ouvre de la Fédération 

II remercie la Fédération de la confiance 
qu'elle lui témoigne. Brossant en traits ra
pides le tableau du 6ucccs remporte iar les 
radicaux aux dernières élections législati
ves, M. Emile Roche propose à l'Assemblée 
qui l'approuve à l'unanimité, l'envoi au Par
ti Radical et, au président Herriot. du télé
gramme suivant • 

. Fédération Républicaine radicale et Ra
dicale-socialiste du Nord réunie a Lille sous 
la présidence d'Emile Roche, adresse à 
l'unanimité au Parti radical et a son chef 
ses télicitatons et l'expresso» do son dé
vouement ». 

Puis ayant félicité MM. Deepret, Doudon 
et Lecourt de leur magnifique élection aux 
élections législatives ; ayant aussi félicité 
les candidats qui ont affronté courag -sè
ment et sans succès immédiat la bataille 
électorale, le nouveau président examine 
lfs conditions dans lesquelles 11 prend la di
rection de la Fédération : 

Accroissement de la propagande * faire 
dans chaque arrondissement par le» Groupe
ments delà en action ; 

Création a Lille d'un Bureau organisé doté 
d'archives et d'un secrétariat ouvert à tou
tes les relatolns permanentes avec tous les 
Comités du Département. 

Le Bureau central doit pouvoir ne s'occu
per que de la doctrine h diffuser du pro
gramme de la propagande à effectuer mé
thodiquement. 

Le Gouvernement de demain 
Examinant ensuite la situation laite au 

Gouvernement de demain a la faveur de la 
majorité nouvellement élue. M. Emile Ro 
ohe passe en revue les diverses formations 
possibles sans se reconnaître le droit cepen
dant d'annoncer celle qui sera choi 'e de 
préférence aux autres. 

En des termes particulièrement élevés, le 
Président montre à l'Assemblée l'extrême 
complexité des problèmes qui se poseront 
demain au Gouvernement français : 

Conférence des réparations a Lausanne : 
Conférence du désarmement a Genève : 
Examen de la situation économique et do 
chômage ; Equilibre du budget de 1933 *n 
déficit de huit mlliards sans préjudice du 
déficit de cinq mUllards déjà existant dan» 
le budget de 1S32. 

Toutes ces difficultés — conclut le Prési
dent — au milieu des applaudissements una. 
nlmes sollicitent l'attenton du Gouverne
ment ; exigent la formation d'une large 
majorité durable et courageuse. 

La désignation de M. Spriet 
L'ordre du Jour appelait ensuite la dési

gnation du candidat à 1 élection sénatorial» 
du 1-2 juin en remplacement du séuateur 
Debierre. 

MM. Georges Petit et Jean Lêvy, vice-pré
sidents de la Ligue Radicale et Radicale-so
cialiste de Lille et de ses cantons, présentè
rent à l'agrément de 1 Assemblée en termes 
particulièrement chaleureux la cand lature 
de M. Henri Spriet, président de la Ligue. 
Cette candidature fut appuyée ensuite par 
M. Desjardin, maire de Cambrai et M. De
nse conseiller a la Cour d'Appel de Douai. 

M. Henri Spriet, salue par les applaudis
sements de la nombreuse a ŝomblée, prend 
alors la parole pour indiquer les conditions 
dans lesquelles se présente sa candidature 
et pour exiioser son progianime. 

Le programme du candidat 
Il le dessine en traits brefs, se réservant 

par déférence de le développer devant les 
délégués sénatoriaux : 

Appel à l'Union des Républicains sur !• 
terrain accrois de la laïcité, des lois soclaPs 
et du développement régulier des relations 
internationales ; 

Nécessité d un programme constructlf vi 
lendemain des luttes politiques sur le plan 
économique et financier et sur les réaiis.i-
Uons progressives de la Pax dans la sécurilé 
nationale. 

La prenante et ferme allocution de M. Hen
ri Spriet est accueillie par les vifs applau
dissements de l'assistance. Sa eandidauiro 
mise aux voix est acclamée et il reçoit les 
félicitatons et les vœux de l'Assemblée. 

L'ordre du Jour 
M. Emile Roche préooaU ensuite l'ordre du 

Jour suivant qui est adopte à l'unanimité • 
« La Fédération du Nom du Paru Répu

blicain Radical et Hadital-Socialisie. réunio 
à Lille le n mai -, 

» A élu a l'unanimité à 1 présidence eu 
remplacement du sénateur Debierre, décédé, 
M. Emile Roche, directeur de • La Républi
que ". vice-président du Parti Radical : 

» Elle a acclamé la candidature d'Henri 
Spriet, ancien bâtonnier de l'Ordre des Avo
cats du Barreau de Lille, au siège sénato
rial laissé vacant par M. Debierre ; 

» Elle fait appel à la collaboration de 
tous les Républicains *incère* et laïques pour 
porter » i Sénat un homme estimé de fous et 
que trente années de dévouement à la Dé
mocratie, désignent particulièrement au suf
frage de ses concitoyens ; 

» La Fédération s'incline rcspcctueusim'liit 
devant la dépouille tnortello du Président 
Doumer, enlevé por un geste criminel, a 
l'affection de la Nation tout entière. Eli-» 
chai-e M. Daniel.Vincent de transmettre s 
condoléances re>pectueuses a Madame Deu-
mer et a sa fam.Ile ». 
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ECHOS 
et CARNET 

CALENDRIER. — Jeudi, 12 Mai 1932 
Soleil : Lever. 4 h. 16 ; coucher. 19 h. 19. 
Lune : Lever, 9 h. 23 : coucher, 0 h. 52. 

Aujourd'hui : Ste-Plavle ; Demain 
Saint-ServaU. 

METEOROLOGIE. — Station do Lille. 
— Observations faites le 11 mai à 18 h. : 
Baromètre, 759 mm. 8 ; baisse depuis la 
veille & 18 h. : 1 mm. 6 ; Thermomètre •. 
fronde, 14.1 , minlma, 6 ; maxima, 15,4: 
Etat hygrométrique, 83 : Hauteur d'eau, 
tombée depuis la veille à 18 h. : 4 mm. 
3 ; Direction du vent : Ouest : Force : 
Assez fort ; Direction des nuages : Ouest; 
Etat du ciel : Couvert.. 

Temps probable pour Jeudi : un peu 
frais, éclalrcies. 

PREVISIONS DE L'OFFICE NATIONAL. — 
Région Nord. — Mauvais temps ; Ciel cou
vert ou troii quarts couvert, avec pluies in
termittentes et. averses : Vent dn secteur 
S.-O , 6 h io m , même température noctur
ne ; Maximum stationnaire 
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L'ENFANT 
DE LA MQJRTE 

par Henri DEMESSE 
o 

— C'est qu'il est le propre fUs du vi
comte Roger de Pardayant I 

V» notaire fit un bond, sur sa chaise : 
Pas possible I fit-tl Mais ce nom : 

Bernard... Je comprends, c'est un en-
^ n t naturel, non reconnu f 

— Voua j êtes : Bernard est le fils du 
loicomte Roger de Pardayant et de sa 
maltreese. mademoiselle Berthe Grlsler. 
ancienne demoiselle de compagnie de la 
baronne défunte. 

Notre Bernard, seulement reconnu 
par sa mère, se nomme, officiellement, 
Bernard Grisier. 

— Mais en ce cas, 11 ne peut Hériter. 
Félicien Interrompit le notaire 
— Attendez I 
Félicien, alor. raconta, en détail, a 

l i a Roberval. tous les faits qui s'étaient 
produit*, vingt ans auparavant, savoir : 

Lee fianç^Ues du vicomte de Par 
dayant avec mademoiselle Noémle Bes-
narals ; le suicide de Berthe Grisier en 
l'hôtel du banquier Besnarals le soir de 
la signature du contrat de mariage de 

Noémie et du vicomte ; la rupture des 
projets de mariage entre la fille du ban
quier et M. de Pardayant 

Enfin il expliqua comment mademoi
selle de Nolay de Nolrmont s'était char
gée de l'orphelin, c'est-à-dire du fils de 
Berthe et de Roger. 

— Bien !.„ Bien I... Bien I fit Me 
Roberval. Je comprends ! J'ignorais, en 
effet, ces détails. 

Félicien reprit : 
— Or, mademoiselle de Nolrmont, qui 

était la bonté même, et qui avait beau
coup aimé sa demoiselle de compagnie, 
mademoiselle Berthe Grlsler. morte si 
tragiquement, avait recueilli le petit 
Bernard. 

Elle avait déclaré à son neveu, formel
lement : c» bien qu'il reconnaîtrait son 
fils, ou bien qu'elle l'adopterait, et qu'elle 
lui laisserait son nom, son titre et sa 
fortune. 

Sur ces entrefaits, la guerre fut dé
clarée 

M de Pardayant s'engagea. 
Même, je fis campagne avec IuL 
J'étais franc-tireur dans une compa

gnie où il servait comme sergent, et où 
M. Frédéric Gerfault, le châtelain actuel 
des Saulaies, servait, aussi, comme 
sous-lieutenant. • 

La dernière fois que J'ai vu M. de 
Pardayant, c'était dans la petite buande
rie d'une f-rnv incendiée, en Bourgo
gne. 

n était avec mon lieutenant, M. Ger

fault, quand nous fûmes attaqués, à 
l'improviste. 

M. de Pardayant s'était Jeté au dehors, 
avec les camarades. 

Mol, Je restai seul, dans la buanderie, 
avec mon lieutenant, et Je vous prie de 
croire, que, un instant après, il y faisait 
chaud dans cette buanderie I 

Tonnerre ! J'y al passé un fichu quart 
d'heure I 

Cependant, M de Pardayant avalt-U 
été fait prisonnier, et fut-il fusillé — car 
les Prussiens fusillaient, sans pitié, 
vous le savez, sans doute, tout franc-
tireur pris les armes à la main : ils ne 
considéraient pas les francs-tireurs com
me des soldats réguliers — ou bien 
encore, le vicomte fut-il tué pendant 
l'escarmouche ? 

Toujours est-il qu'on n'eut Jamais de 
ses nouvelles... depuis I... 

Mademoiselle de Nolrmont ne pouvait 
pas croire qu'il fût mort !-. 

Elle disait : 
c ILa été fal' prisonnier, comme vous. 

Félicien... n reviendra I » 
Je ne la dissuadais pas, la pauvre de

moiselle. r-B lui aurait fait trop de cha
grin : mais le «avals à quoi m'en tenir 
là-dessus... 

Bien que francs-tireurs, mon lieute
nant. M. Gerfault, et moi nous avions 
eu la vie sauve par un bienfaisant ha
sard I... 

Vous connaissez l'aventure, maître Ro
berval, Je vous l'ai narrée souventes 
fols I 

Sans ce hasard bienfaisant, voyez-
vous... & cette heure, mes os blanchi
raient au fond de quelque fosse, mêlés & 
oeint de plus d'un malheureux cama
rade, et Je n'aurais pas eu le plaisir de 
vous traiter, aujourd'hui en compagnie 
de ma bien-almée Benoîte I 

— Ce que Je regretterais fort, mon
sieur Martenot, croyez-le, dit Me Ro
berval. 

— Dame, Je ne pourrais pas le regret
ter, mol ! fit Félicien. 

N'empêche, voyez-vous, que J'aime 
mieux que ça se soit passé différem
ment l 

— Poursuivez t 
— Donc mademoiselle de Nolrmont 

ne croyait pas à l a mort de son neveu. 
Un an se passa. 
Le vicomte ne reparut pas I 
Cependant, la baronne espérait tou

jours. 
Et voila, précisément, ce qui fut cause 

de ce fait si déplorable, à savoir que le 
pauvre Bernard, aujourd'hui n'est pas 
en légitime possession de la fortune de 
la noble demoiselle. 

— Expliquez-vous î 
— En oui. mademoiselle de Nolrmont 

disait, sans cesse : 
c Puisque Roger ne reparaît pas. tout 

de même, le devrais, peut-être penser à 
l'avenir q> l'enfant 

< Je suis vieille. Je puis mourir subi
tement, sans avoir arrangé mes affaires, 
et le petit serait sans fortune, s 

Mais elle avait beau penser à ça, tou
jours 1 

Elle ne faisait rien. 
Elle remettait, de semaine en semaine, 

de mois en mois, pour faire dresser l'acte 
d'adoption du petit par son notaire, à 
Paris. 

On n'osait rien lui dire, ça se com
prend. 

Pourtant, voyez-vous, ça me turlupi
nait 

—• Et H y avait de quoi être inquiet !.. 
dit Uoucement Benoîte... 

— Je le conçois !... ajouta Me Rober
val. 

Félicien poursuivit : 
— n faut vous dire que J'étais au ser

vice de mademoiselle la baronne de 
Nolay de Nolrmont en qualité de Jardi
nier, depuis longtemps déjà. 

Un mois ou deux, environ, avant la 
guerre, — Je ne me rappelle plus au 
Juste — J'étais allé à Paris, sur l'ordre 
de mademoiselle..' 

Tu t'en souviens, Benoîte, c'est ce 
Jour-là que Je te présentai à notre bien
faitrice, dan? ce bel hôtel qu'elle habi
tait sur le quai, dans 111e Saint-Louis ... 

— Je m'en souviens fort bien !.. ré
pondit Benoite 

C'est ce Jour-là que mademoiselle de 
Nolrmont. à qui tu m'avais présentée 
comme ta promise, nous déclara qu'elle 
nous marlerait.et me fit entendre qu'elle 
me prendrait, moi aussi, à son service, 

au château des Saulaies, quand Je se
rais ta femme . 

— Parbleu... reprit Félicien... elle s'é
tait chargée, déjà, de l'enfant de la pau
vre morte et elle s'était dit : 

Eh ! mais, cette petite promise est 
gentille : elle a l'air honnête et doux. 

EUe sera la femme de Félicien qui est 
un brave garçon. 

Tiens I Je suis vieille : Je peux man
quer, bientôt, à cet orphelin. 

Or. J'ai Juré, sur le cadavre de sa 
mère, que Je m'occuperais de lui. 

Moi, morte, 11 faut que quelqu'un me 
remplace auprès de ce petit I 

Pourquoi ne serait-ce pas cette Be
noîte ? 

Oui c'est sûr. elle avait déjà son pro
jet la bonne demoiselle ! 

Effectivement quelque temps après, 
elle nous fit Jurer, à Benoite et à moi, 
que nous n'abandonnerions jamais le 
fils du vicomte : que nous lui servi
rions, au besoin, de père rf de mère... 
que, si des enfants nous venaient, nous 
resterions, pourtant, toujours, pour lui, 
bons et seoourabl» !... 

Je revols encore, très nettement, la 
scène. 

Elle était près de nous, l'excellente 
demoiselle, à côté du berceau du petit 

Elle nous dit : 
« — Jurez I » 
Benoîte et mo< nous étions émus I 
Ça se conçoit, pas vrai, monsieur 

Roberval ? 

— Certes ! Et vous avez Juré ? 
— Pardi ! Je vous crois ! 
Nous étions heureux, mon épouse fu

ture et moi. de nous associer, dans la 
mesure de nos forces, à la bonne action 
de notre bienfaitrice. 

Et puis, ça lui faisait du bien de 
savoir que deux êtres, en qui elle savait 
qu'elle pouvait avoir toute confiance, 

s'occuperaient, après elle, en son lieu 
et place, du pauvre orphelin. 

Enfin, et quand même ça ne nous au
rait pas convenu, nous aurions juré tout 
de même, et nous aurions tenu notre 
serment, car, voyez-vous, vous ne l'avez 
pas connu mademoiselle de Nolrmont : 
tout de bon, monsieur Roberval, c'était 
une charmeuse, comme on dit 

On ne pouvait pas la contrarier : elle 
était absolument irrésistible I -

Elle avait une façon à elle d'embobi
ner les gens !... Si bien qu'on en pas

sait toujours, e*- fin de compte, par tou
tes ses volontés 1 

C'est un don de la nature ; n y à des 
gens comme ça I... 

Us parlent, Ils vous tiennent l Cest 
curieux, ça, allez I 

— C'est vrai... répondit le notaire, qui 
était toujours de l'avis de ses meilleurs 
clients . n y a des gens comme ça L. 

— Après 1» guerre, Je me mariai, en
fin, avec ma Benoite, dit FéUcten. «on 
tlnuant son récit 

(A navre) 


